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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Wirtschaftspolitik

Wettbewerb

En décembre 2023, le Conseil des Etats a décidé d'entrer en matière concernant la
modification de la loi sur les brevets (LBI), mais en modifiant l'article 59c al. 2, al. 3, al.
4, al. 5, ainsi que l'art. 59cbis du projet de révision du Conseil fédéral. 
Au sein de la chambre haute, le débat a été initié par le zougois Matthias Michel (plr,
ZG), s'exprimant au nom de la CSEC-CE. Il a commencé par rappeler l'objet de la
motion du sénateur Hefti (plr, GL) 19.3228 qui chargeait le Conseil fédéral de prévoir un
examen de brevet attrayant pour les utilisateurs et utilisatrices, conforme aux normes
internationales, ainsi qu'exigeant l'introduction d'une procédure d'opposition et de
recours efficace et peu coûteuse. Le conseiller aux Etats a ensuite procédé à un rappel
des enjeux internationaux et de la nécessité d'une modification de la loi, saluant le
projet présenté par le Conseil fédéral. 
En second lieu, la conseillère fédérale Baume-Schneider a cité la proposition de la
CSEC-CE d'intégrer au texte une réglementation qui autorise les tiers à faire valoir, au
moyen d’un recours, les motifs d’exclusion prévus aux articles 1a, 1b et 2 de la loi sur les
brevets. La conseillère fédérale a qualifié la modification de raisonnable et équilibrée,
puisqu'elle a pour but d'élargir le cercle des personnes autorisées à interjeter recours.
Selon Matthias Michel, cette modification de la commission a, en effet, pour but de
permettre à toute personne ou organisation de contester une décision sur un brevet,
au lieu de limiter cette possibilité à certains groupes. Cela garantit une égalité de
traitement. Par ailleurs, la CSEC-CE soutient la propostion de l'exécutif de réduire le
délai pour contester une décision de neuf à quatre mois. En ce qui concerne les effets
suspensifs d'un recours, la commission pense qu'ils ne devraient pas être
automatiques, mais accordés uniquement dans des cas spécifiques. Selon le sénateur
Michel, ces changements visent notamment à simplifier le processus de recours. De son
côté, la conseillère aux Etats Maya Graf (vert-e-s, BL) a souligné l'importance d'un
système de recours fonctionnel pour assurer la qualité des brevets. Selon elle, la
modification du délai de recours à l'article 59c maintient cet équilibre tout en
encourageant l'efficacité.
Le Conseil des Etats a adhéré sans opposition (35 oui, 0 non) à la proposition de la
commission d'entrer en matière. La motion Hefti 19.3228 se voit classée dans le cadre
de l'examen de l'objet 22.078. L'objet doit être traité dans les deux chambres lors de la
session de printemps 2024. 1

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 21.12.2023
LOUISE DROMPT

Infrastruktur und Lebensraum

Umweltschutz

Naturschutz

Prenant la parole en tant que représentant de la majorité de la Commission de
l'environnement, de l'aménagement du territoire et de l'énergie du Conseil des Etats
(CEATE-CE), Beat Rieder (centre, VS) a commencé par rappeler qu'il ne s'agissait pas,
lors de cette session, de se prononcer sur l'initiative Biodiversité mais bien sur son
contre-projet élaboré par le Conseil fédéral et retouché par le Conseil national. Celui-
ci est bien plus concret que le texte d'initiative et est une manière de l'appliquer avec
un nouvel article 18bis dans la loi fédérale sur la protection de la nature et du paysage
(LPN) permettant d'introduire la notion d'infrastructure écologique. Une augmentation
de la surface dédiée à la protection de la biodiversité ainsi qu'une meilleure mise en
réseau de ces surfaces sont souhaitées par la chambre basse et l'exécutif. Mais pour la
majorité de la commission, cette proposition aurait de graves répercussions sur
l'économie, la production d'énergie, le tourisme et l'agriculture. De plus, ce texte ne
serait pas nécessaire pour que la Suisse respecte l'accord récemment trouvé à
Montréal à ce sujet, imposant aux pays signataires de dédier 30 pour cent de la surface
totale à la protection de la biodiversité d'ici à 2030. Dans un exposé détaillé, Beat
Rieder a ainsi expliqué – à l'appui d'un rapport délivré par l'Administration fédérale et
dévoilant des chiffres et données jusqu'ici inexistants – que les méthodes de calcul
jusqu'alors utilisées par la Confédération ne prenaient pas en compte de nombreuses
surfaces recensées au niveau cantonal et communal. En tout, les surfaces dédiées à la

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 13.06.2023
KAREL ZIEHLI
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nature n'atteindraient ainsi pas 13.4 pour cent comme affirmé officiellement jusqu'à
présent, mais plus de 23 pour cent. Selon le sénateur valaisan, la Suisse n'a, de plus, pas
besoin d'une nouvelle modification législative pour faire augmenter ce taux. En effet,
diverses décisions prises par le Parlement devraient mener à une augmentation de
cette surface totale, à l'image des réserves forestières prévues dans la politique
forestière 2020 prolongée en 2021 ou des corridors pour la faune sauvage dans la loi
sur la chasse (LchP) récemment adaptée. La majorité veut donc renforcer la protection
des surfaces déjà existantes et non créer un monstre de régulation comme redouté en
cas d'entrée en matière sur le contre-projet.

Répondant indirectement au sénateur valaisan, la genevoise Lisa Mazzone (vert-e-s, GE)
– représentant la minorité de la commission – a insisté sur la nécessité de regarder ce
qui se passe vraiment sur le terrain, estimant que «ce n'est pas parce que l'on arrive à
des chiffres élevés avec des astuces statistiques que la biodiversité va mieux».
Soutenant le contre-projet, l'élue verte estime crucial d'agir. Elle qui défend une vision
à long terme, a insisté sur l'importance de la biodiversité pour l'agriculture – mais
également de l'agriculture pour la biodiversité – et l'économie de manière générale.
Reprenant les mots du Conseil fédéral, l'élue verte a, par exemple, fait remarquer que
si nous devions compenser les prestations écologiques fournies par la biodiversité
– purifier l'eau et l'air, fertiliser les sols, polliniser les plantes, nous protéger contre les
conséquences du changement climatique, etc. – cela nous en coûterait CHF 14 à 16
milliards par année. Elle a ainsi rappelé qu'Economiesuisse soutenait le contre-projet,
tout comme l'Association des entreprises électriques suisses (AES), répondant ainsi aux
craintes de la majorité de la commission, pour qui le contre-projet représente un
danger pour ces deux secteurs. De plus, l'argent prévu par le Conseil fédéral dans ce
contre-projet – CHF 100 millions par an – profiterait en premier lieu à l'agriculture et
aux entreprises locales. Elle a fini son plaidoyer en rendant les sénatrices et sénateurs
attentifs au fait que de ne pas opposer de contre-projet à l'initiative serait prendre le
risque d'une acceptation du texte des initiant.e.s, à l'image de ce qui s'est produit à
plusieurs reprises sur des questions similaires (initiative Rothenturm, initiative des
Alpes, initiative contre les résidences secondaires, initiative sur le Lavaux). Plaidant
également pour une entrée en matière, Roberto Zanetti (ps, SO) a complété
l'argumentaire de la sénatrice genevoise en arguant que toutes les questions et
critiques soulevées par la majorité de la commission pouvaient de toute manière être
discutées en détail au sein de la commission.

Prenant la parole au nom du Conseil fédéral, le ministre en charge de l'environnement,
Albert Rösti partage tant le point de vue de Roberto Zanetti sur le travail en commission
que de Lisa Mazzone sur les risques d'une votation populaire. Si le Conseil fédéral
soutient l'entrée en matière, c'est avant tout parce qu'il redoute devoir mener une
campagne de votation contre l'initiative, parce que personne n'est ouvertement contre
la biodiversité : «Wer ist schon gegen Artenvielfalt?», s'interrogeait le conseiller fédéral
bernois face aux sénatrices et sénateurs. Aux critiques avancées par la majorité de la
commission, Albert Rösti a garanti que le contre-projet pourrait être appliqué tout en
respectant tant l'agriculture que la production d'énergie. De plus, celui-ci permettrait
de ne plus se focaliser uniquement sur les espaces ruraux s'agissant de la protection de
la biodiversité, mais impliquerait également les espaces urbains. 

Malgré les garanties et mises en garde émises par le ministre UDC, le Conseil des Etats a
décidé de ne pas entrer en matière sur ce contre-projet, qui retourne donc à la
CEATE-CN. C'est à une majorité assez nette de 28 voix contre 14 et une abstention que
les membres de la chambre haute s'y sont opposé.e.s. Aux voix de la gauche soutenant
le projet se sont ajoutées les voix du PLR Matthias Michel (ZG), du Centriste Stefan
Engler (GR) et de l'indépendant Thomas Minder (SH). L'uranaise Heidi Z'graggen (centre)
s'est, quant à elle, abstenue. Cette dernière avait, par ailleurs, annoncé vouloir déposer
un postulat pour analyser comment promouvoir la biodiversité en s'appuyant sur les
bases légales existantes et en améliorant la collaboration entre cantons et
Confédération.

Dans les médias, on a pu en apprendre plus sur les discussions et actions menées en
coulisse, plusieurs membres du Conseil des Etats critiquant la posture arrogante du
monde agricole refusant toute entrevue avec les organisations environnementales,
comme si le combat était gagné d'avance. Fer de lance de l'aile agricole du Parti du
centre et président de l'USP, Markus Ritter (centre, SG) a réussi à convaincre sa fraction
de s'opposer au contre-projet, clamant que celui-ci allait encore plus loin que
l'initiative et qu'il mettait en danger la production agricole. Fait étonnant, cette
position n'est pas partagée par la Conférence des directrices et directeurs cantonaux
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de l'agriculture qui a pris position en faveur du contre-projet, à l'instar de la
Conférence des directrices et directeurs cantonaux des travaux publics, de
l'aménagement du territoire et de l'environnement. Autre membre du parti centriste et
président de l'USAM, Fabio Regazzi (centre, TI) concédait, dans les médias, avoir de plus
en plus de peine avec les termes «biodiversité» et «durabilité», considérant qu'ils sont
utilisés pour faire peur à la population. Pour l'Aargauer Zeitung, cette position du
Centre contraste avec celle que le parti tenait il y a de cela encore vingt ans, et un
soutien quasi unanime de la fraction PDC à l'élaboration d'une stratégie nationale pour
la biodiversité. Ce changement de posture, qui semble se faire ressentir dans le jeu
politique suisse, amène la sénatrice Lisa Mazzone à penser que le terme de
«biodiversité» en est presque devenu un «Schimpfwort». Qu'il le soit devenu ou non, la
question de la protection de la biodiversité et des écosystèmes – selon le prisme des
initiant.e.s – se réglera vraisemblablement dans les urnes avec une votation qui risque
de crisper les différents fronts. 2

Bildung, Kultur und Medien

Bildung und Forschung

Berufsbildung

Der Ständerat befasste sich in der Sommersession 2020 als Erstrat mit dem neuen
Bundesgesetz über die Eidgenössische Hochschule für Berufsbildung. Matthias Michel
(fdp, ZG) erörterte dem Plenum die Überlegungen, die sich die WBK-SR in ihren
Sitzungen zu diesem Geschäft gemacht hatte. So seien einige Kommissionsmitglieder
anfangs skeptisch gewesen, mit der Eidgenössischen Hochschule für Berufsbildung eine
neue pädagogische Hochschule (PH) zu schaffen, obwohl schon zahlreiche andere PH
bestünden. Zudem wollte die Kommission im Bereich der Berufsbildung eine
Verakademisierung vermeiden. Durch die von der Kommission eingeladenen
Institutionen sowie aufgrund der kommissionsinternen Diskussionen konnten diese
Bedenken aber ausgeräumt werden respektive ihnen mit einigen Präzisierungen im
Gesetz Rechnung getragen werden.
So konnte geklärt werden, dass das EHB schweizweit der bedeutendste Anbieter im
Berufsbildungsbereich sei. Von grosser Wichtigkeit sei ausserdem, dass sich das EHB
auch der Forschung und Entwicklung widme. Schliesslich sei es für viele Organisationen
und Verbände in der Berufsbildung von Relevanz, dass es auch
Berufsbildungsexpertinnen und -experten mit Bachelor- und Masterabschlüssen gebe,
so Michel in seinem Votum. Daher sei die Verortung und Akkreditierung als PH sinnvoll.
Michel führte weiter aus, dass für das EHB weiterhin die berufspädagogische
Ausbildung von Lehrpersonen für die berufliche Grundbildung und für die höhere
Berufsbildung im Zentrum stehe. Der starke Bezug zur Arbeitswelt bleibe also bestehen.
Damit diese Überlegungen auch rechtlich wirksam werden, beantragte die Kommission
zwei Änderungen am bundesrätlichen Vorschlag: Vor dem Hintergrund der Diskussion
um eine mögliche Akademisierung der Lehrgänge am EHB beantragte sie, dass das EHB
auf der operativen Ebene die Zusammenarbeit mit den Kantonen und den
Organisationen der Arbeitswelt institutionalisiere. Zudem forderte die WBK-SR, dass
der Bundesrat bei der Festlegung der strategischen Ziele des EHB den Einbezug der
Organisationen der Arbeitswelt regle. 
Diesen beiden Änderungswünschen der WBK-SR stimmte die kleine Kammer zu. Einen
Minderheitsantrag Baume-Schneider (sp, JU) zu den Mitwirkungsrechten der
Studierendenverbände lehnte sie jedoch ab. Dieser hätte die aktuell bestehenden
Studierendenverbände spezifisch im Gesetzestext aufgeführt. Diese seien aber durch
die Auflistung der Hochschulangehörigen bereits implizit mitgemeint, wie
Bildungsminister Parmelin entgegnete.
In der Gesamtabstimmung nahm der Ständerat das Geschäft einstimmig mit 42 zu 0
Stimmen an. 3

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 16.06.2020
BERNADETTE FLÜCKIGER

1) BO CE, 2023, p.1276 ss.
2) AB SR, 2023, S.576 ff. ; Communiqué de presse de la CEATE-CN du 22.8.23; 24H, 12.6.23; AZ, 13.6.23; AZ, CdT, 14.6.23;
Republik, 15.6.23
3) AB SR, 2020, S. 543 ff.; Medienmitteilung WBK-SR vom 18.2.20; Medienmitteilung WBK-SR vom 18.5.20; Medienmitteilung
WBK-SR vom 31.1.20
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